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6. LA ZONE UX  

Le contour provient de la différence entre le périmètre de la zone INA2 de l’ancien 

POS et de celui de la ZAC. 

L’impact de ce supplément de zone est négligeable. Avant que l’application par 

anticipation ait permis les constructions, le site était en friche. La seule contrainte 

réside dans la proximité du vignoble. 

La commune intégrera la ZAC dans le POS sous forme d’une zone UX dont le 

périmètre sera celui décrit ci-dessus. 

7. LES ZONES INA1  

Elles sont toutes aménageables essentiellement sous la forme de lotissements. 

Le contour du zonage, à l’Ouest de l’agglomération, se confine au bâti existant et 

conserve les limites du POS ancien sur les parties Nord du Zimmerberg. 

Les constructions isolées du site « Burggass » restent hors zone constructible 

(classement ND), sans leur interdire de se modifier légèrement. Il n’existe pas de 

moyen terme entre : 

- reprendre le zonage de l’ancien POS qui s’étendait très loin à l’Ouest et dont 

on a énuméré les critères défavorables, 

- contenir l’urbanisation à ce qui existe. 

Au lieu-dit « Torrenberg », la limite Nord s’arrête pour préserver les vergers qui 

s’étendent entre la RD 42 et la Kirneck. 
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